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ARRETE ARS Grand Est n°2024/3232 du 10/09/2024          
portant autorisation de création d9Appartements de Coordination Thérapeutique 

« Hors Les Murs » (ACT hlm) gérés par Association Est-Accompagnement 
 

Numéro FINESS EJ : 57 001 014 0 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L9AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 

 

VU le code de l9action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 
313-1-1, L. 313-3 à L. 313-5, L. 316-6 et D. 312-154 et D. 312-155 ; 

VU le code de la santé publique ;  

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU  la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l9hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques 

 
VU  le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU      l9instruction N°DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23/10/2023 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement  et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d9abord »  

 
VU  l9avis d9appel à projet 2023 ouvert pour la création de 25 places d9ACT HLM en Grand 

Est publié au recueil des administratifs de la Préfecture de la région Grand Est le 02 avril 
2024 ; 

 
VU  le dossier déposé en réponse par l9association « Association Est-Accompagnement » ; 
 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonction et nomination de la directrice 

générale de l9agence régionale de santé Grand Est 3 Mme Christelle Ratignier-
Carbonneil, 

 

VU  l9avis du 4 juillet 2024 de la commission d9information et de sélection placée auprès de 
la directrice générale de l9Agence Régionale de Santé Grand Est, réunie le 04 juillet 
2024, pour l9examen des dossiers d9appels à projet relevant de sa compétence, publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est ; 

 



 

 

VU            la lettre de notification en date du 11 juillet 2024 ; 
 

Considérant  que le projet répond à une besoin identifié sur le département de Moselle par la 
commission d9appel à projet ; 

 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement compatible avec le montant des  
            dotations disponibles dans le cadre de l9instruction du 23 octobre 2024 sus visée ; 
 

 
ARRETE 

 

 

Article 1 : 

L9association « Association Est-Accompagnement », située 44 avenue des Deux Fontaines à METZ, est 
autorisée à créer 10 places d9ACT hors les murs. 
 

Article 2 :  

Entité juridique : 

N° FINESS : 57 001 014 0 

Raison sociale : Association Est-Accompagnement 

Adresse postale : 44 avenue des Deux Fontaines 57050 METZ 

Code statut juridique :     62 Association de Droit Local 

Entité de l'Etablissement : 

N° FINESS :  57 002 397 8   
 
Raison sociale :        APPART. COORDINATION THÉRAPEUTIQUE HORS LES MURS 

Adresse postale : 9 RUE DU PRE CHAUDRON 57070 METZ 

 
Code catégorie : 165 - Appartement de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) 

Code MFT :   34 ARS / DG dotation globale 

Capacité totale :  10 places 

Code discipline Code activité 
functionate 

Code clientèle Capacité 

[507] Hébergement 
médico-social des 
personnes en difficultés 
spécifiques 
 

[508] Accueil Orientation 
Soins Accompagnement 
Difficultés spécifiques 

[18] Hebergement de 
nuit éclaté. 
 
 
 

[16] Milieu ordinaire 

[430] Personnes nécessitant 
une prise en charge 
psychosociale et sanitaire SAI 
 
 

[430] Personnes nécessitant 
une prise en charge 
psychosociale et sanitaire SAI 

 
20 
 
 

 
10 

 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions en vigueur, la présente autorisation est accordée dans la limite d9une 
durée totale de 15 ans, à compter de la délivrance de la présente autorisation. 

Son renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de l9évaluation 
externe mentionnée à l9article L. 312-8 du code de l9action sociale et des familles. 



 

 

 

Article 4 :  

La mise en Suvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l9article L. 313-6 du code de l9action sociale et des familles dont les modalités 
d9organisation sont prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du même code. 

 

Article 5 :  

Tout changement important dans l9activité, l9installation, l9organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l9établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l9autorité compétente.  
L9autorisation ne peut être cédée sans l9accord préalable de l9autorité compétente concernée. 
 

Article 6 : 

Le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours dans un délai de deux mois suivant sa notification ou 
sa publication devant le Tribunal Administratif de Nancy 3 5 place Carrière 3CO 38 3 54036 NANCY 
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  

La Directrice Générale de l9Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l9exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures de la région Grand Est et du département de Meurthe et Moselle. 

  
   

 
 
 

 
   

http://www.telerecours.fr/


















Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP932933815

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 7 octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 3 octobre 2024,
par la micro entreprise BELHACHMI Sarah, sise 19, Rue Gisors 57000 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise BELHACHMI Sarah, sise 19, Rue Gisors 57000 METZ,
sous le n° SAP932933815.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../&

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP933722415

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 10 Octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté DDETS n° 2024-50 du 10 octobre 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 10 octobre 2024,
par la micro entreprise AMEUR Imene, sise 33b, Rue André Maginot 57000 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  AMEUR Imene,  sise  33b,  Rue  André  Maginot
57000 METZ, sous le n° SAP933722415.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../&

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00
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